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LE CONTEUR ROMAND 285

ces jongleries, il y a des pays heureux,
faits de poiriers noirs, de prés blanchis
de fleurs, et de vastes moissons : vous
étiez d'un de ces pays, mon cher Gustave
Roud, et vous l'avez préféré à toutes les

Les légendes du Jura

Les orgues de Foradrais

(Extrait d'un texte de M. l'abbé A. Daucourt)

Dans nos contrées, on parle beaucoup

des orgues et de l'organiste de
Foradrais (belle métairie en-dessus du
village de Glovelier) ; en voici la
raison.

Lorsqu'on introduisit dans l'église de
Delémont des orgues, au XVIe siècle,
un berger de porcs de Foradrais vint
un beau dimanche à l'office divin de
Delémont. Le jeu de l'orgue l'émerveilla.

Il monta à la tribune, et regarda
avec avidité l'organiste tirer des
registres. Après l'office, il demanda
comment on pouvait tirer des sons d'un
grand buffet. Un malin lui dit que ce
buffet était rempli de porcs et que
l'organiste tirait leurs queues. De là
ces sons qui l'émerveillaient.

De retour chez lui, il se dit qu'il
pourrait également faire des orgues.
Il fit à l'étable aux porcs de petits
compartiments de la grandeur de ses
cochons. Puis il plaça devant ces
compartiments une planche qu'il perça de
trous. Cela fait, il y fit passer les
queues des porcs. Il tira alors ces
appendices qui naturellement produisirent

des sons variés. Ces nouvelles
orgues firent fureur. Aussi, quand un
jeu d'orgues devient hors d'usage, une
patraque, on dit : « Ce sont des orgues
de Foradrais », et quand un organiste
est maladroit, on l'appelle : « L'organiste

de Foradrais ».

Le chercheur : sij.

foires et à tous les désordres. Et d'une
voix tranquille vous avez dit ce qui était
à dire, de telle manière, qu'aujourd'hui
vous pouvez être fier : C'est dit.

C.-F. Landry.

Le 'Conseil des patoisants
romands» a siégé...

C'est sous la présidence de M. Chs
Montandon que le « Conseil » s'est
réuni. Intéressante et encourageante
séance puisqu'aussi bien — après le
procès-verbal lu par Oscar Pasche,
dévoué secrétaire — l'assemblée apprend
que les gouvernements des cantons où
les patoisants sont encore en nombre
sont prêts à soutenir notre mouvement,
financièrement, soit en émargeant aux
Fonds des « Arts et Lettres » ou de la
Loterie romande. M. Schulé, rédacteur
du Glossaire, a plaidé la cause qui nous
est chère avec la talent, la sincérité et
l'attachement qu'il a toujours témoigné
pour nos traditions, au cours d'une
séance intéressant tous les directeurs
de l'instruction publique des cantons
romands.

Une question de principe se posait :

celle de la répartition des fonds
alloués. Après une discussion nourrie, on
tomba d'accord pour charger le « Conseil

» de gérer les subventions et de
décider de leur attribution.

Il s'agit maintenant qu'Amicales,
Cantonales et Conseil prennent nettement

conscience de leurs responsabilités.

Il s'agit maintenant non seulement
de justifier notre activité, comme nous
l'avons du reste fait jusqu'ici, mais de
l'intensifier encore...

Cette activité, grâce au « Conseil »,
grâce à la Radio aussi, a été
remarquable.


	Les légendes du Jura : les orgues de Foradrais : (extrait d'un texte de M. l'abbé A. Daucourt)

